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Ecole de la manutention et de la logistique

Grutier :
évaluation

Objectifs  
- Connaissance des règles de sécurité liées à la conduite des grues
- Validation des compétences (aptitude à la conduite)

|| Personnes concernées 
Grutiers expérimentés
Ce stage ne s’adresse pas aux débutants.  Une bonne expérience de la conduite d’une grue est 
nécessaire.

Programme  

|| Théorie
»» Les responsabilités du grutier
»» La prise de poste
»» L’installation de la grue
»» Les consignes de sécurité
»» La fin de poste

|| Pratique
»» Prise de poste
»» Exercices à vide et en charge
»» Arrêt du balancement
»» Levage de charges et parcours de précision

|| Durée 
1 jour

|| Formule 
La formation a lieu uniquement sur site (entreprise cliente), le matériel nécessaire étant mis à 
disposition par l’entreprise.
Groupe de 8 personnes maximum.

|| Délibrable

La réussite de l’examen en fin de formation donne lieu à l’octroi du brevet de grutier.

|| Modalités pratiques 
Formation sur site : 870€/jour frais de déplacement compris.
Le prix comprend la formation et le syllabus.

|| Agrément 
La formation est agréée dans le cadre du dispositif Chèques- Formation de la Région Wallonne.
Prévoir 1 chèque–formation / personne/heure de cours. Lorsque le coût de la formation est 
supérieur au total de la valeur des chèques remis, l’entreprise sera tenue d’acquitter le solde 
de la facture.
La formation est agréée par de nombreuses fédérations.
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